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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 8 décembre 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-1, Document 1, page 13
Préambule :
«  Les liens existants entre l’environnement de travail et la satisfaction au travail ainsi qu’entre la satisfaction au travail et les résultats d’une entreprise sont de plus en plus documentés et analysés par de récentes recherches. »

Questions :

1.1 Veuillez préciser si les employés ont été consultés lors de l’analyse des alternatives envisagées.
1.2 Veuillez préciser si les employés seront impliqués dans la coordination et le suivi des travaux de réaménagement.

Réponses :

1.1
Le projet de réaménagement découle d’une série d’études, de consultations et d’analyses effectuées au cours des dernières années. La consultation et l’apport des employés ont joué un rôle important et influencé plusieurs décisions prises. Mentionnons dans le cadre de la démarche poursuivie les activités suivantes :

· Visite de projets récents et similaires auprès d’autres entreprises;

· Rencontres de groupes d’employés afin de recueillir les besoins reliés à la nature du travail;

· Consultations, recherches et études de cas;

· Développement de solutions en collaboration avec des professionnels en aménagement de bureau, spécialistes en ergonomie, ingénieurs et architectes;

· Mise en place de nouveaux projets d’aménagements (basés sur des concepts similaires à ceux proposés dans ce dossier) en bureaux d’affaires et analyse du feedback reçu de la part des employés;

· Formations diverses (ergonomie, LEED, etc.)

· Montage en avant-projet des postes de travail-type et présentation aux employés;

· Recueil des commentaires et ajustement des prototypes.
1.2
Les employés seront impliqués dans la coordination et le suivi des travaux de réaménagement. Un comité sera formé à chacune des 10 phases du projet et chaque division de l’entreprise devra nommer au moins un représentant qui aura le rôle de représenter son groupe de travail (coordonnateur).
Le coordonnateur est impliqué dans les activités de préparation, de déménagement, de réalisation, d’emménagement et de suivi de l’aménagement de son groupe de travail.

Le coordonnateur agit également comme agent de liaison entre son unité de travail et l’équipe multidisciplinaire de projet. Le coordonnateur jouera un rôle d’importance tout au cours de l’évolution du projet en représentant son entité et en travaillant à la finalisation du plan d’aménagement en appui à une équipe multidisciplinaire (spécialistes en aménagement intérieur, ingénieurs, entrepreneur, etc.).
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